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n° 164 154 du 15 mars 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, 

chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 12 mars 2016 par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, 

sollicitant la suspension en extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), pris le 7 mars 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2016, à 12heures. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BOROWSKI loco D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Selon les éléments contenus dans le dossier administratif et la requête, le requérant est arrivé en 

Belgique, durant l’année 2004, avec sa mère. 

 

1.2. Le 3 mars 2008, il introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, qui fera l’objet d’une décision négative, de même que les deux autres 

demandes suivantes, introduites respectivement le 7 octobre 2008 et le 20 octobre 2009.   

1.3. Le 30 décembre 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée d’une 
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durée de trois années. Ces décisions, qui sont notifiées au requérant le même jour, font l’objet d’un 

recours en suspension et en annulation, auprès du Conseil de céans, enrôlé sous le n°183 716. La 

partie requérante sollicite, par l’introduction selon la procédure d’extrême urgence d’une demande de 

mesures provisoires, que ce recours soit examiné dans les meilleurs délais. Le Conseil rejette cette 

demande dans l’arrêt n° 164.153 du 15 mars 2016.  

 

1.4. Le requérant fait l’objet d’un rapatriement en date du 24 janvier 2016. 

 

1.5. Le 3 mars 2016, le requérant arrive en Belgique, après être entré en Europe via l’Espagne. 

 

1.6. Le 7 mars 2016, la partie défenderesse délivre au requérant un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), lequel lui est notifié le même jour. 

 

Cette décision constitue la décision visée par le présent recours et est motivée comme suit : 

 « […]
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 […] » 

 

2. Objet du recours  

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse soulève, à titre principal, le caractère non attaquable de l’acte 

visé dans le recours, qu’elle considère comme étant une mesure d’exécution, et, à titre subsidiaire, le 

caractère illégitime dudit recours. 

 

Sur ces exceptions d’irrecevabilité, la partie requérante ne fait valoir aucune observation spécifique. 

 

2.2. Il ressort de l’analyse du dossier administratif, que la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire le 31 décembre 2015  accompagné d’une interdiction d’entrée de trois ans.  

Il appert également que la partie requérante a été rapatriée le 24 janvier 2016. 

 

La décision présentement attaquée a été prise par la partie défenderesse suite au constat de la 

présence sur le territoire de la partie requérante malgré l’effectivité de la décision d’interdiction d’entrée 

dont les effets courent toujours, cette dernière n’ayant été ni levée ni suspendue. Force est, en effet, de 

constater que la motivation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 7 

mars 2016 renvoie expressément à l’interdiction d’entrée susmentionnée, laquelle produisait toujours 

ses effets au moment où ledit acte a été pris.  

 

Il y a dès lors lieu de constater que l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement pris 

le 7 mars 2016 constitue une simple mesure d’exécution de la décision d’interdiction d’entrée du 30 

décembre 2015. 

 

A cet égard le Conseil rappelle que l’acte dit « d’exécution » est un acte qui ne fait rien d’autre que de 

mettre en œuvre un autre acte, sans rien lui ajouter, sans rien en préciser et qui n’a, en droit, pas 

d’existence autonome et n’est pas susceptible d’être attaqué (Michel LEROY, Contentieux administratif, 

Bruylant, ULB, 3ème éd., 2004, pages 260 et s.). Tel est le cas en l’espèce. (cfr CCE 35.938 du 

15/12/09). 
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Il appartient, dès lors, à la partie requérante de mouvoir la procédure ad hoc, à savoir celle qui est 

prévue à l’article 74/12, § 1
er

 de la loi du 15 décembre 1980 afin de solliciter la levée de l’interdiction 

d’entrée auprès du poste diplomatique ou consulaire compétant pour le lieu de sa résidence ou de son 

séjour à l’étranger et de faire valoir, dans ce cadre, tous les éléments pertinents dont ceux liés à l’article 

8 de la CEDH. 

 

Le Conseil considère par conséquent que l’acte querellé n’est pas un acte susceptible de recours en 

annulation ni, partant, d’une demande de suspension. Il en résulte que la demande de suspension est 

irrecevable. 

 

3. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mars deux mille seize, par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY,                                               président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme R. HANGANU,                                             greffier assumé 

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU                                                           N. CHAUDHRY 

 

 


